


Les listes de candidats peuvent élaborer une profession de foi, son dépôt doit être effectué aux mêmes dates et 

dans les mêmes conditions que le dépôt des candidatures. 

Les professions de foi doivent être établies sur un seul feuillet au format A4, recto verso. L'utilisation de la couleur 

est autorisée. 

Leur contenu est libre sous réserve de ne pas comporter de mention de nature à troubler l'ordre public. 

Le.Président de l'Université vérifie l'éligibilité des candidats. S'il constate l'inéligibilité d'un candidat,il réunit par 
visioconférence, pour avis, le comité électoral consultatif le jeudi 6 novembre 2025. 

Le cas échéant, le Président demande qu'un autre candidat de même sexe soit substitué au candidat inéligible 

dans un délai maximum de deux (2) jours francs à compter de l'information du délégué de la liste concernée. A 

l'expiration de ce délai, le Président rejette, par décision motivée, les listes qui ne satisfont pas aux conditions 

susmentionnées. » 

Article 2 - Mesures d'exécution et de publicité 

Le présent arrêté est soumis à publicité : il est affiché pour la durée des opérations électorales au bâtiment 

Froissart ainsi que dans toutes les composantes et services de l'UPHF. 

Il est publié au recueil des actes réglementaires tenu par la Direction Générale. 

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Valenciennes, le 27 octobre 2025 

Le Président, 

Profèsseur Abdelhakim ARTIBA 


